
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 45 (1919)

Heft: 22

Wettbewerbe

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 09.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


240 BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

MM- Hans Gamper, ingénieur-civil, précédemment membre
de la Section d'Argovie, et Hugo Scherer, ingénieur-civil, pré-j
cédemment membre de la Section de Saint-Gall sont admis,
dans la Société genevoise sur leur demande.

La prochaine assemblée des délégués de la Société suisse
aura lieu à Berne le 10 mai prochain et s'occupera, entre
autres choses, des allocations de renchérissement, au sujet
desquelles lecture est donnée d'un rapport complémentaire de
la commission nommée par la Société genevoise pour l'étude
de la question. Les conclusions de ce rapport sont adoptées.

La Société genevoise décide d'appuyer l'organisation de
cours spéciaux sur les exploitations industrielles, par la S. I. A.
k Lausanne pour l'automne 1919 déjà.

Aux propositions individuelles l'un des membres présents
signale le fait que ces derniers temps l'Administration des
Téléphones s'est remise à remplacer les courts réseaux aériens
dépendant de tourelles par des câbles souterrains et par des
colonnes montantes; or elle dispose ces dernières, le cas
échéant, sur les façades des maisons. N'y aurait-il pas lieu de
protester contre ce mode de faire qui nnit considérablement
à l'esthétique des bâtiments? Adopté.

Il propose aussi qu'on demande au Groupe pour le Dévé*-

loppement de Genève d'organiser une visite de l'exposition de

plans actuellement ouverte à la rue de la Croix d'Or : ce serait
une suite bienvenue à la réunion du 3 avril 1919.

Un autre membre voudrait qu'on fît une démarche auprès
de la Société suisse des Entrepreneurs pour avoir communication

des statistiques, des barèmes, des graphiques qu'elle
possède et qui sont relatifs au coût des constructions. U en
est ainsi décidé.

La séance est levée à 10 heures.

Le secrétaire, Edm. Emmanuel. ;

CARNET DES CONCOURS
Banque Populaire Suisse, siège de Zurich.

La Banque Populaire Suisse de Zurich ouvre entre les
architectes suisses, domiciliés dans le canton de Zurich, un
concours pour l'obtention des plans d'un nouvel hôtel de

banque que cet établissement va faire élever dans le quartier
- de la Bahnhofstrasse.

Une somme de 35 000 francs est mise à la disposition du
Jury pour récompenser cinq ou six projets. Le Jury peut
également en acheter d'autres au prix de 2 000 francs par projet.

Le terme de ce concours est le 31 mars 1920.
Le Jury qui fonctionnera dans cette épreuve est formé de

MM. Dr Maag, président de la Commission de Banque à
Zurich, président;

H. Bemouilli, architecte à Bâle ;
N. Kûnzli, directeur général de la Banque Populaire Suisse,

à Berne ;
M. Risch, architecte à Coire.
R. Suter, architecte à Bâle.
Suppléants : MM. J.-J. Weilenmann, vice-président de la

Commission de Banque ;
F. Widmer, architecte à Berne.
Un secrétaire du Jury est nommé en la personne de M. A.

Hochuli, sous-secrétaire de la Banque Populaire Suisse, à
Zurich.

Dans le cas ou l'auteur du projet primé en premier rang ne
serait pas chargé de l'exécution, il recevrait une surprime de
5000 francs.

Ville de La Chaux-de-Fonds.
Concours d'idées pour la construction d'une grande salle

de la Maison du Peuple.
Le jury de ce concours annoncé dans notre dernier numéro

est constitué comme suit :

Président : M. Payot, président du Conseil général ;
et les architectes :

M. Hans Bernouilli, à Bâle ;

M. Camille Martin, à Genève ;
M. Charles Thévenaz, à Lausanne.
Autre membre, M. Edmond Bréguet, Conseiller communal.
Les suppléants sont MM. les architectes Robert Belli ejt

K. Indermühle, à Berne.
Une somme de 15 000 fr. est mise à la disposition du jury

pour récompenser les meilleurs projets. Le nombre des
primes n'est pas fixé.

La Commune de la Chaux-de-Fonds se réserve le droit
d'acquérir tous projets présentés mais non primés en les
payant la valeur du 80 0/9 du dernier prix décerné par le jury.
' Les projets devront être adressés au Conseil communal
jusqu'au 24 janvier 1920, le concours étant ouvert entré les
architectes suisses.

Calendrier des Concours.

LIEU OBJET TERME PRIMES PARTICIPATION

Comité central Fondation Geiser 31 mai 1920

Fr.

1000 Membres de la Société suisse
des I. et A.

Gymnase * — — Architectes de la ville de Berne.
Bâle Maison du Peuple ISnov. 1919 13 000 et

1000 pour achats
Architectes bâlois.

Lausanne Société de Banque suisse 31 déc. 1919 25 000 et
5000 pour achats

Architectes suisses.

Zoug Maisons ouvrières 1er déc. 1919 20000 Architectes suisses ou .étrangers
habitant la Suisse depuis le
1er janvier 1918.

Flawil Ecole d'agriculture *$?• ~~ — Architectes saint-gallois.

Genève Bâtiments universitaires — —
Architectes genevois établis dans
le canton ou hors du canton.

Genève (Soconex) Bâtiments communaux
Architectes genevois établis dans

le canton.
Chaux-de-Fonds Temple national 15 janvier 1920 7800 Architectes suisses.
Chaux-de-Fonds, Gr. salle Maison du Peuple 24 janvier 1920 15 000 Architectes suisses.

Zurich Banque Populaire Suisse 31 mars 1920 35 000
Achat :

2000 par projet

Architectes suisses établis à Zu-
•¦ rio)i.
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